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CALENDRIER PREVISIONNEL

• SAISIE DES VŒUX JUSQU’AU 16 MAI 2021

• ACCUSÉS DE RÉCEPTION DE PARTICIPATION ENVOYÉS DANS LES BOÎTES I-PROF À COMPTER DU 18 MAI 2021

• AFFICHAGE DANS MVT1D DES ACCUSÉS DE RÉCEPTION AVEC BARÈME INDICATIF VENDREDI 28 MAI 2021

• RETOUR DES ACCUSÉS DE RÉCEPTION AVEC BARÈME SIGNÉS JUSQU’AU 13 JUIN 2021

• AFFICHAGE DANS MVT1D DES ACCUSÉS DE RÉCEPTION AVEC BARÈME DÉFINITIF À COMPTER DU 14 JUIN 2021

• RÉSULTATS DES MUTATIONS DÉPARTEMENTALES À COMPTER DU 18 JUIN 2021



LE MOUVEMENT INTRA-DÉPARTEMENTAL 2021 EN BREF
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Je suis : 

- enseignant titulaire de mon poste et souhaitant

changer d’affectation à la rentrée 2021

Étapes : 

- Possibilité de s’inscrire sur SIAM afin d’effectuer 

jusqu’à 40 vœux précis de postes (liste 1).

- Aucun vœu large (liste 2) ne sera demandé.

Vœux précis : 

- Vœux sur poste précis

- Vœux de regroupement par croisement type de 

poste/zone géographique

Toute affectation sur poste demandé sera définitive et non 

révisable

Si je n’obtiens pas de poste sur les vœux formulés, je conserve 

mon poste actuel.

Je suis : 

- enseignant titulaire nommé en 2020-2021 à 

titre provisoire ;

- enseignant intégrant le département du Lot à 

l'issue du mouvement interdépartemental ;

- professeur des écoles stagiaire au cours de 

l’année 2020-2021 ;

- enseignant titulaire nommé à titre définitif 

touché par une mesure de carte scolaire ;

- enseignant candidat à une formation ASH 

(CAPPEI) ;

- enseignant titulaire intégré ou réintégré dans 

le département du Lot à l’issue d’une 

disponibilité ou d’un détachement ou après une 

période de réadaptation, de congé de longue 

durée ou de congé parental de plus de 6 mois.

Je dois obligatoirement participer aux opérations de mouvement
En cas d’absence de vœu, l’algorithme affectera à titre définitif 

sur un poste resté vacant

Étapes obligatoires : 

- S’inscrire sur SIAM. 

- Nécessité d’effectuer jusqu’à 40 vœux précis (liste 1) et 

de saisir impérativement au-moins 1 vœux large

(liste 2).

Une attention toute particulière est à porter sur le vœu précis 1 qui 

deviendra vœu indicatif pour les affectations provisoires. 

Vœux précis : 

- Vœux sur poste précis

- Vœux de regroupement par croisement type de 

poste/zone géographique 

En cas d’obtention d’un vœu précis ou vœu large, les 

affectations s’effectueront à titre définitif (sauf postes avec 

certification particulière exigée).

En cas de non-obtention d’un vœu précis ou large, une 

affectation provisoire sur poste vacant sera effectuée.

Vœux larges :

Combinaison d’une zone infra-départementale (voir annexe 1) et

d’un regroupement de MUG (Mouvement Unité de Gestion)



DSDEN du Lot 5



DSDEN du Lot 6

FONCTIONNEMENT DE L’ALGORITHME

A l’instar de la campagne 2020, l’algorithme du mouvement intra départemental examine 

ainsi les vœux :

1. Vœu précis puis vœu large

2. Priorité croissante

3. Barème décroissant

4. Rang du vœu croissant

5. Discriminants décroissants

Le rang du vœu intervient dans tous les cas avant les discriminants. Cela permet notamment 

de départager les néo-titulaires en fonction de leurs vœux préférentiels et non sur des 

critères de départage liés à l’ancienneté.
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DSDEN DU LOT – Service de DDP

Cellule d’accueil

Courriel : ddp46@ac-toulouse.fr

Site DSDEN 46 (Documents et FAQ) :

http://www.ac-toulouse.fr/dsden46/cid114238/mouvement-departemental-rentree-
scolaire-2021.html
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